
1

PREFECTURE DE
PARIS

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°75-2016-198

PUBLIÉ LE  8 SEPTEMBRE 2016



Sommaire

Agence régionale de santé
75-2016-09-06-007 - ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant

l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème étage porte face de l’immeuble sis 18 rue

Davy à Paris 17ème     et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin
 (2 pages) Page 3

Assistance publique – Hôpitaux de Paris
75-2016-08-26-009 - Décision 2 fixant la composition du jury pour un nouveau bâtiment

sur le site Ste Périne (2 pages) Page 6

75-2016-05-13-012 - Décision fixant la composition du jury,de la commission technique 

et de la commission de synthèse pour le projet du nouvel Hôpital Lariboisière (2 pages) Page 9

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail
et de l’emploi

75-2016-09-08-003 - Décision d'agrément entreprise solidaire d'utilité sociale pour

l'Association pour l'insertion et la Réinsertion professionnelle et humaine des Handicapées

(ANRH) (2 pages) Page 12

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail
et de l’emploi - Unité territoriale de Paris

75-2016-08-31-010 - Arrêté de modification d'agrément SAP - AVIDOM (1 page) Page 15

75-2016-08-30-015 - Récépissé de déclaration  SAP - THE TURNER LEARNING

CENTRE (1 page) Page 17

75-2016-08-30-014 - Récépissé de déclaration SAP - AUTONOMIE PARTAGEE (1 page) Page 19

75-2016-08-30-012 - Récépissé de déclaration SAP - CAP FAMILY (1 page) Page 21

75-2016-08-30-013 - Récépissé de déclaration SAP - FAVRAT Aurélien (1 page) Page 23

75-2016-08-30-016 - Récépissé de déclaration SAP - LES FRIPOUILLES DU 19ème (1

page) Page 25

2



Agence régionale de santé

75-2016-09-06-007

ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral

déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au 3ème

étage porte face de l’immeuble sis 18 rue Davy à Paris

17ème     et prescrivant les mesures appropriées pour y

mettre fin

Agence régionale de santé - 75-2016-09-06-007 - ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au
3ème étage porte face de l’immeuble sis 18 rue Davy à Paris 17ème     et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 3



Agence régionale de santé - 75-2016-09-06-007 - ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au
3ème étage porte face de l’immeuble sis 18 rue Davy à Paris 17ème     et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 4



Agence régionale de santé - 75-2016-09-06-007 - ARRÊTÉ prononçant la mainlevée de l’arrêté préfectoral déclarant l’état d’insalubrité du logement situé au
3ème étage porte face de l’immeuble sis 18 rue Davy à Paris 17ème     et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 5



Assistance publique – Hôpitaux de Paris

75-2016-08-26-009

Décision 2 fixant la composition du jury pour un nouveau

bâtiment sur le site Ste Périne

Décision 2 fixant la composition du jury pour un nouveau bâtiment sur le site Ste Périne

Assistance publique – Hôpitaux de Paris - 75-2016-08-26-009 - Décision 2 fixant la composition du jury pour un nouveau bâtiment sur le site Ste Périne 6



Assistance publique – Hôpitaux de Paris - 75-2016-08-26-009 - Décision 2 fixant la composition du jury pour un nouveau bâtiment sur le site Ste Périne 7



Assistance publique – Hôpitaux de Paris - 75-2016-08-26-009 - Décision 2 fixant la composition du jury pour un nouveau bâtiment sur le site Ste Périne 8



Assistance publique – Hôpitaux de Paris

75-2016-05-13-012

Décision fixant la composition du jury,de la commission

technique  et de la commission de synthèse pour le projet

du nouvel Hôpital Lariboisière
Décision fixant la composition du jury,de la commission technique  et de la commission de

synthèse pour le projet du nouvel Hôpital Lariboisière

Assistance publique – Hôpitaux de Paris - 75-2016-05-13-012 - Décision fixant la composition du jury,de la commission technique  et de la commission de
synthèse pour le projet du nouvel Hôpital Lariboisière 9



Assistance publique – Hôpitaux de Paris - 75-2016-05-13-012 - Décision fixant la composition du jury,de la commission technique  et de la commission de
synthèse pour le projet du nouvel Hôpital Lariboisière 10



Assistance publique – Hôpitaux de Paris - 75-2016-05-13-012 - Décision fixant la composition du jury,de la commission technique  et de la commission de
synthèse pour le projet du nouvel Hôpital Lariboisière 11



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi

75-2016-09-08-003

Décision d'agrément entreprise solidaire d'utilité sociale

pour l'Association pour l'insertion et la Réinsertion

professionnelle et humaine des Handicapées (ANRH)

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-09-08-003 - Décision d'agrément entreprise
solidaire d'utilité sociale pour l'Association pour l'insertion et la Réinsertion professionnelle et humaine des Handicapées (ANRH) 12



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-09-08-003 - Décision d'agrément entreprise
solidaire d'utilité sociale pour l'Association pour l'insertion et la Réinsertion professionnelle et humaine des Handicapées (ANRH) 13



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-09-08-003 - Décision d'agrément entreprise
solidaire d'utilité sociale pour l'Association pour l'insertion et la Réinsertion professionnelle et humaine des Handicapées (ANRH) 14



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2016-08-31-010

Arrêté de modification d'agrément SAP - AVIDOM

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-08-31-010 - Arrêté
de modification d'agrément SAP - AVIDOM 15



Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi 

 
Unité Départementale de Paris 
 
Direction de l’Emploi et du Développement  
Economique 
Service S.A.P 
 

 

 

 

 

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

 
Arrêté de modification d’agrément 

d’un organisme de services à la personne 
N° SAP 482404761 

 

 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail, 

Vu l’arrêté d’agrément  d’un organisme de service à la personne délivré le 29 mai 2013. 

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 30 août 2016, par Madame TIGER 
Anaïs en qualité de d’assistante de direction. 

 

Constate : 

 

Article 1 Le siège social de l'organisme AVIDOM, dont l’arrêté d’agrément d’organisme de 
service à la personne a été accordée le 29 mai 2013 est situé à l’adresse suivante : 13, rue 
Niepce 75014 PARIS depuis le 20 janvier 2016. 

 

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés. 

 

 

Paris, le 31 août 2016 

 

 

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur régional de la DIRECCTE d’Ile-de-France,  

Par subdélégation le Contrôleur du Travail 
 
 
 

Florence de MONREDON 
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité Départementale de Paris 

  

 

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 533479200 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 22 août 2016 par Madame DUCHENE Marina, en qualité de gérante, pour 
l'organisme THE TURNER LEARNING CENTER dont le siège social est situé 33, rue des Renaudes 75017 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 533479200 pour les activités suivantes : 

 Cours particuliers et soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 30 août 2016 
 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité Départementale de Paris 

  

 

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 814170957 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 10 août 2016 par Monsieur DELAGARDE Emmanuel, en qualité de président, 
pour l'organisme AUTONOMIE PARTAGEE dont le siège social est situé 40, rue du Professeur Gosset 75018 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 814170957 pour les activités suivantes : 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance informatique à domicile 

 Préparation de repas à domicile (y compris temps passé aux courses) 

 Entretien de la maison et travaux ménagers 

 Soins esthétiques (personnes dépendantes) 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 30 août 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité Départementale de Paris 

  

 

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 817553142 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 août 2016 par Madame GUIGNABODET Béatrice, en qualité de présidente, 
pour l'organisme CAP FAMILY dont le siège social est situé 78bis, rue Joseph de Maistre 75018 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 817553142 pour les activités suivantes : 

 Accompagnement/Déplacement enfants + 3 ans 

 Garde d’enfants + 3 ans à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 30 août 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-08-30-012 -
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité Départementale de Paris 

  

 

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 822002374 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 17 août 2016 par Monsieur FAVRAT Aurélien, en qualité d’entrepreneur 
individuel, pour l'organisme FAVRAT Aurélien dont le siège social est situé 37, quai des Grands Augustins 
75006 PARIS et enregistré sous le N° SAP 822002374 pour les activités suivantes : 

 Cours particuliers et soutien scolaire à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 30 août 2016 
 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-08-30-013 -
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France 

Unité Départementale de Paris 

  

 

DIRECCTE Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris 

 
Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP 822003059 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 16 août 2016 par Madame LEDRAN Tatiana, en qualité de gérante, pour 
l'organisme LES FRIPOUILLE DU 19

ème
 dont le siège social est situé 6, rue Riboutté 75009 PARIS et 

enregistré sous le N° SAP 822003059 pour les activités suivantes : 

- Accompagnement/déplacements enfants + 3 ans 

- Garde d’enfants + 3 ans à domicile 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 30 août 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-08-30-016 -
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